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RESIDENCE Dr DEFOY
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 11 MARS 2015

L’an deux mille quinze, le 11 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de
la résidence DR DEFOY située rue Haynol et Avenue de Bouillon à 6800 LIBRAMONT se sont réunis
pour une Assemblée Générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1. Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2. Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3. Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes
4. Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 19/03/2014
5. Approbation des comptes au 31/12/2014
6. Fonds de roulement
7. Fonds de réserve
8. Points demandés par les copropriétaires : 
            - Mme COLLIGNON : Nuisance sonore porte d'entrée BELFIUS
            - Mme STAQUET : Entretien toiture 

        - Mr CATINAT : Tablette de fenêtre à remplacer
9. Divers

Présents : 

Mr DENONCIN, Mme MAURY, Mr LATOUR, Mme SERESIAT, Mr VANGHELUWE, Mr CHINA, Mr PONCIN,
Mme  WOUTERS,  Mme  PETIT,  BELFIUS,  Mr  et  Mme RATHY-CARA,  Mr  et  Mme RATY-THOMAS,  Mr
PINSON, Mme STAQUET, Mme COLLIGNON, Mr CLEMENT, Mr BAUDE, Ets CLEMENT, Mme ALLEGRO, Mr
GEORGES, Mme MARTHUS, Mme THUMILLAIRE

Représentés :   

Mme DAVID représentée par Mme MARTHUS, Mme DECONINCK représentée par Mme ALLEGRO, Mr
MARINGER représentée par Mme RATHY

Excusés :  

FENELUX, Mr et Mme GOBESSO-GOUTMAN

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences,
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
26  copropriétaires  sur  47  sont  présents  ou  représentés,  leur  quote-part  représente
5799/10000èmes.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mme PETIT est désignée Présidente de l’Assemblée. Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes

Le bloc A est représenté par Mr DENONCIN.
Le bloc B1 est représenté par Mr MARINGER.
Le bloc B2 est représenté par Mme COLLARD.
Le bloc C est représenté par Mr GEORGES.
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Suite  à  la  demande  de  Mr  MARINGER  de  reprendre  la  présidence  du  conseil  de  copropriété,
l'assemblée décide de voter. Mr DENONCIN est désigné président à l'unanimité.

Le conseil de copropriété est également nommé à la vérification des comptes.
L'Assemblée accepte à l'unanimité.

4) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 19/03/2014

L’Assemblée n’émet aucune remarque.
Le PV est approuvé à l'unanimité.

5) Approbation des comptes au 31/12/2014

Mme COLLARD a vérifié les comptes le 09 février 2015.

L'assemblée n'émet aucune remarque.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

Le syndic rappelle aux copropriétaires qui ont un solde négatif pour l'année 2014 de bien vouloir se
mettre en ordre de paiement dans les meilleurs délais.

6) Fonds de roulement

L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2015.
Le paiement est à effectuer sur le compte IBAN n ° BE83 0682 2678 4815
Les échéances prévues sont les suivantes : 

15 mars 2015 – 1er juin 2015 – 1er septembre 2015 – 1er décembre 2015

Le syndic explique que les copropriétaires du bloc B1 ont fait plus souvent appel à notre agent
technique  pour de nombreux travaux au sein de leur bloc ainsi que des travaux commandés lors de
l'AG précédente. Ce qui explique des frais divers pour un montant plus élevé.

7) Fonds de réserve

Le  syndic  procède  aux  votes  concernant  la  constitution  d’un  fonds  de  réserve  (vote  n°1).
L'assemblée vote à l'unanimité favorablement pour la constitution d'un fonds de réserve.

L’Assemblée souhaite alimenter le fonds de réserve  cette année à  hauteur de 5000 € répartis selon
les quotités d'appartements. 

Cet appel de fonds de réserve est à payer pour le 30 juin 2015.

L'Assemblée accepte à l'unanimité.

8) Points demandés par les copropriétaires     :

- Mme COLLIGNON : Nuisance sonore porte d'entrée BELFIUS. Le problème est réglé et il n'y a plus
de bruits. Mr SIMON confirme avoir résolu le problème.

- Mme STAQUET : Entretien toiture

Mr STAQUET prend la parole et  situe où se trouve son appartement. Il informe l'assemblée que, de
son appartement, il a vue sur la toiture. Il précise qu'il y a beaucoup de mousse sur celle-ci et sur
les plexi-glaces  qui recouvrent les terrasses.
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Il a pris des photos et les montre à l'assemblée.

Mr STAQUET souhaite faire enlever la mousse du bloc A et effectuer une réparation  des endroits
abîmés.

Une copropriétaire précise que des stalactites se forment en hiver et que cela devient dangereux
lorsqu'il y a du passage.

Le syndic émet la remarque que si on fait intervenir quelqu'un pour les réparations de la toiture, il
serait judicieux de contrôler l'état de l'ensemble de la toiture.

Pour ce qui est de la mousse, le syndic se chargera de faire intervenir quelqu'un uniquement pour la
partie arrière de la toiture.

Le syndic propose de voter pour faire le démoussage en partie arrière et un entretien général de la
toiture.  Le  syndic  se  chargera  de  faire  les  demandes  de  prix  et  en  fera  part  au  conseil  de
copropriété qui choisira le devis qui lui conviendra. La dépense sera imputée sur le fonds de réserve
(vote n°2). L'assemblée vote cette dépense à l'unanimité 

Mr  STAQUET  précise  que  si  des  copropriétaires  ont  des  soucis  de  toiture  ou  de  velux,  qu'ils
préviennent le syndic pour éventuellement intervenir en même temps.

Mr STAQUET propose de demander une offre de prix à Mr MAURY pour l'entretien de l'ensemble de la
toiture.

- Mr CATINAT : Tablette de fenêtre à remplacer

Mr CATINAT signale que sa tablette de fenêtre se dégrade. 
Le syndic fera passer le technicien pour vérifier et effectuer le travail le cas échéant.

9) Divers

Un copropriétaire émet la remarque que la porte du bloc B1 frotte contre le sol et ne ferme pas
correctement.

Un copropriétaire du bloc A précise aussi que la porte de leur bloc ne se referme par correctement
si elle n'est pas claquée.

Les portes de tous les blocs seront vérifiées par notre agent technique.

Mr BAUDE prend la parole et explique son problème d'humidité qui, pour lui, provient d'un pont
thermique suite à une mauvaise isolation de la galerie qui se situe sous son appartement. Mr BAUDE
souhaite donc que la copropriété intervienne dans la dépense.
Le  syndic  dit  que  la  société  THERMILUX  s'est  rendue  dans  son  appartement  et  fait  part  à  la
copropriété des explications fournies par cette société. Celle-ci a remis un devis de réparation à Mr
BAUDE.
Une copropriétaire s'oppose à ce que la charge soit supportée par la copropriété car chacun peut
alors réclamer des sommes pour les défauts de construction liés à leur appartement.
Le syndic propose à la copropriété de décider si la dépense pour l'isolation par l'extérieur de la
galerie souterraine doit être prise en compte par la copropriété. 
Mme PETIT prend la parole et dit qu'il  serait plus judicieux de faire les travaux par l'intérieur,
comme proposés par THERMILUX. Les copropriétaires sont  d'avis  que les travaux intérieurs sont
d'ordre privés.
Mr CLEMENT intervient et dit que son appartement souffre également de l'humidité et qu'il se situe,
comme celui de Mr BAUDE, au-dessus de la galerie souterraine.
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Le syndic conseille à Mr BAUDE et à Mr CLEMENT de s'organiser pour réaliser ces travaux d'isolation
de la galerie souterraine. Le syndic leur demande de bien vouloir réaliser ces travaux dans les règles
de l'art et d'en informer le syndic.

Mme ALLEGRO propose un nettoyage efficace des caves pour le bloc C afin de faire partir les traces
tenaces qui sont apparues sur le sol. 
Le syndic demande aux copropriétaires du bloc C s'ils sont d'accord d'effectuer la dépense pour le
nettoyage. Les copropriétaires acceptent. Le syndic se charge de faire la demande auprès d'une
socitété spécialisée.

Mme PETIT dit que le nettoyage des halls communs n'est pas effectué de manière satisfaisante. Elle
précise également que les prestations ne sont pas régulières.
Le syndic dit qu'il y a un délai de préavis d'un mois avant de supprimer le contrat avec LA LORRAINE.
Le syndic prévient les copropriétaires que s'ils veulent changer de société de nettoyage, le budget
sera  beaucoup plus élevé. 
Le syndic précise qu'il fait régulièrement appel à la responsable de LA LORRAINE pour lui faire part
des remarques. 
Le syndic propose de faire intervenir une autre entreprise pour l'entretien des communs et faire
l'essai pendant un an. 
Le syndic propose d'établir  un vote pour l'abandon du contrat de nettoyage avec la société LA
LORRAINE. (vote n°3) 17 copropriétaires votent favorablement, 7 copropriétaires s'abstiennent  de
voter et un copropriétaire vote défavorablement pour le changement de société de nettoyage.
Le  syndic  se  chargera  de  faire  les  demandes  de  prix  chez  BELCCO,  LUCO et  LAURENTY  pour
l'entretien des communs une fois tous les 15 jours. Le syndic choisira le devis le moins cher.

Mme THUMILLAIRE demande l'autorisation de placer un poêle à pellets avec une sortie en toiture car
elle est au dernier étage. L'assemblée accepte à l'unanimité.
Des copropriétaires s'indignent sur l'installation de poêles à pellets qui provoquent des nuisances
(odeurs, bruit, poussières, traces,...)
Le syndic rappelle que la demande a été votée en assemblée générale par la copropriété sous
réserve  de  nuisances  pendant  un  an.  Une  évaluation  a  été  effectuée  à  l'AG  suivante.  Les
coropriétaires  avaient  décidé d'autoriser  tout  placement sous réserve de l'accord du conseil  de
copropriété.
Le syndic rappelle aux gens qui disposent d'un poêle à pellets de faire le nécessaire pour éviter les
nuisances de fumée en façade.
Le syndic demande aux copropriétaires qui seraient victimes de nuisances de se mettre en relation
avec le syndic.

La séance est levée à 20h40

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL
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